
 
 

PLAN DE FINANCEMENT  
 
 

Vu le décret n° 2020-1129 du 14 septembre 2020  
en application de l’article L.1111-11 du code général des collectivités territoriales 

 

NATURE DU PROJET : 
 

Création d’un pôle social, culturel et d’une crèche 
 

 
Réalisé à partir de 2024 sur 3 exercices 

 
Coût prévisionnel du projet 
Dépenses HT : 3 218 000, 00 € Dépenses TTC : 3 861 600,00 € 
 
Calendrier prévisionnel du projet 
Début des travaux: T3 2024 Fin des travaux : T1 2026 
 
Intervenants 
Bénéficiaire :  Ville de CANNES 
 

Financeur Contrat Base Taux Mt. subvention 

ANRU NPNRU Frayère 2 423 000,00 € 10% 242 300 € 

Conseil régional Provence-
Alpes-Côte d’Azur 

NPNRU Frayère 3 218 000, 00 € 5,86% 188 800 € 

DRAC/ CAF  NPNRU Frayère 2 360 000,00 € 14% 322 000 € 

 
Dépenses : 3 218 000,00 €  
Recettes :   
Total des demandes 753 100 €     soit 23% du financement 
Ville de Cannes  2 464 900 €     soit 77% d’autofinancement 
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